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FORMULAIRE 3 

Commission civile de l’Ontario sur la police 

Loi sur les services policiers  

- Avis de motion - 

_____________________ présentera une motion à la Commission civile 
de l’Ontario sur la police 

(la partie présentant la motion) 

le  ___________________   [ou : à la date que fixera la Commission] 
(date et heure, si elles sont connues) 

à  ______________________________   (lieu). 

L’OBJET DE LA MOTION EST LE SUIVANT : 

(indiquer le redressement ou l’ordonnance demandé) 

LES MOTIFS DE LA MOTION SONT LES SUIVANTS : 

(indiquer les motifs sur lesquels la motion est fondée) 

LES ÉLÉMENTS DE PREUVE SUIVANTS SERONT PRÉSENTÉS À 
L’AUDIENCE RELATIVE À LA MOTION : 

(énumérer les affidavits ou toute autre preuve documentaire qui seront 
produits en preuve)

____________________ _____________________________ 
Date :  Auteur de la motion ou représentant(e) 

(adresse et coordonnées actuelles)

DESTINATAIRES : (Insérez les noms et adresses des autres parties ou 
représentants à qui doit être signifié l’avis de motion et 
les documents à l’appui conformément à la règle 9 des 
Règles de pratique de la Commission. Vous devez 
également déposer des copies auprès de la 
Commission conformément à la règle 10 des Règles de 
pratique de la Commission.) 
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FORMULAIRE 3 
Commission civile de l’Ontario sur la police 
Loi sur les services policiers  
- Avis de motion - 
_____________________ présentera une motion à la Commission civile 
de l’Ontario sur la police 
(la partie présentant la motion) 
le  ___________________   
[ou : à la date que fixera la Commission] 
(date et heure, si elles sont connues) 
à  ______________________________   
(lieu)
. 
L’OBJET DE LA MOTION EST LE SUIVANT : 
(indiquer le redressement ou l’ordonnance demandé) 
LES MOTIFS DE LA MOTION SONT LES SUIVANTS : 
(indiquer les motifs sur lesquels la motion est fondée) 
LES ÉLÉMENTS DE PREUVE SUIVANTS SERONT PRÉSENTÉS À 
L’AUDIENCE RELATIVE À LA MOTION : 
(énumérer les affidavits ou toute autre preuve documentaire qui seront 
produits en preuve)
____________________ 
_____________________________ 
Date :  
Auteur de la motion ou représentant(e) 
(adresse et coordonnées actuelles)
DESTINATAIRES : 
(Insérez les noms et adresses des autres parties ou 
représentants à qui doit être signifié l’avis de motion et 
les documents à l’appui conformément à la règle 9 des 
Règles de pratique de la Commission. Vous devez 
également déposer des copies auprès de la 
Commission conformément à la règle 10 des Règles de 
pratique de la Commission.) 
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